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À L’AUNE DU DROIT INTERNATIONAL : 

TRIBUNAL ET MUSÉE, VECTEURS DE CHANGEMENTS 

SOCIÉTAUX, UN PEU, BEAUCOUP, PASSIONNÉMENT… 

Michèle Rivet * 

Les quelques notes qui suivent mettent en relief le rôle de Daniel Turp, le professeur, l’influence de Daniel, 

l’ami. Le professeur Daniel Turp a occupé une place déterminante dans la prise en compte du droit 
international par le Tribunal des droits de la personne du Québec et ce, dès sa création en 1990. Les 

dispositions législatives qui ont créé le Tribunal sont entrées en vigueur le 10 décembre, date anniversaire de 

l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme par l’Assemble générale des Nations unies. 
C’était le signal que le législateur donnait au Tribunal : incorporer dans son analyse des principes de droit 

applicables, tous les instruments internationaux des droits de la personne. Mais apprivoiser toutes ces normes 

internationales, savoir quand et comment les utiliser impliquait pour les membres du tribunal, juges et 
assesseur(e)s une formation rigoureuse, de plusieurs heures, sur plusieurs années. C’est à cette tâche que le 

professeur Turp s’est consacré, avec passion, compétence et élégance. Il nous a même permis de penser et 

d’écrire que le juge devient ainsi un « citoyen du monde ». Les tribunaux sont des agents de changement 
sociétal : le droit international en transforme la pensée. C’est ce que le Tribunal des droits de la personne en 

a retenu. L’ami Daniel, le musicologue, a exercé une influence certaine sur le choix d’études en muséologie 

après avoir quitté la magistrature et partant sur la carrière que s’en est suivie. Comme les tribunaux, les 
musées sont des acteurs de changement sociétal. Le droit international de la culture ouvre les musées au 

monde. Les musées n’ont plus de frontières, ils sont en réseau. C’est ce que l’UNESCO nous a rappelé encore 

dernièrement. 

The following notes emphasize the role of Daniel Turp, the professor, the influence of Daniel, the friend. 

Professor Daniel Turp has played a key role in the consideration of international law by the Human Rights 
Tribunal of Quebec since its creation in 1990. The legislation that created the Tribunal came into force on 

December 10, which marked the anniversary of the adoption of the Universal Declaration of Human Rights 
by the United Nations General Assembly. This was the signal that the legislator was giving to the Tribunal: 

to incorporate into its analysis of the applicable legal principles, all the international human rights 

instruments. But to tame all these international norms, to know when and how to use them implied for the 
members of the Tribunal, judges and assessors, a rigorous training, of several hours, over several years. 

Professor Turp devoted himself to this task with passion, competence, and elegance. He has even allowed us 

to think and write that the judge thus becomes a "citizen of the world". Courts are agents of societal change: 
international law transforms its thinking. This is what the Human Rights Tribunal has learned. The friend 

Daniel, the musicologist, had a definite influence on the choice of museology studies after leaving the 

judiciary and thus on the career that followed. Like the courts, museums are actors of societal change. The 
international law of culture opens the museums to the world. Museums no longer have borders; they are in 

network. This is what UNESCO reminded us recently.  

Las siguientes notas destacan el papel de Daniel Turp como profesor, y su influencia como amigo. El profesor 

Daniel Turp ha cumplido un rol clave en la consideración del derecho internacional por parte del Tribunal de 

Derechos Humanos de Quebec desde su creación en 1990. La legislación que creó el Tribunal entró en vigor 
el 10 de diciembre, aniversario de la adopción de la Declaración Universal de los Derechos Humanos por la 

Asamblea General de las Naciones Unidas. Esta fue la señal del legislador para que el Tribunal incorporara 

todos los instrumentos internacionales de derechos humanos en su análisis de los principios jurídicos 

 
* Michèle Rivet, C.M., Ad.E., a été la première présidente du Tribunal des droits de la personne en 1990. 

Elle a occupé cette fonction jusqu’en 2010. Elle est actuellement vice-présidente du conseil 

d’administration du Musée canadien pour les droits de la personne. Elle est membre des conseils 
d’administration d’ICOM-Canada, (International Council of Museums, section canadienne) et 

d’ICOFOM (Comité international de l’ICOM sur la muséologie).  Michèle Rivet est membre honoraire 

de la Société québécoise de droit international. 
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aplicables. Pero dominar todas estas normas internacionales, saber cuándo y cómo utilizarlas, implicó que 

los miembros del Tribunal, jueces y asesores, tuvieran que someterse a una rigurosa formación de varias 
horas durante varios años. El profesor Turp se dedicó a esta tarea con pasión, habilidad y elegancia. Incluso 

nos ha permitido pensar y escribir que el juez se convierte así en un "ciudadano del mundo". Los tribunales 

son agentes del cambio social y el derecho internacional transforma el pensamiento. Esta es la conclusión a 
la que ha llegado el Tribunal de Derechos Humanos. El amigo Daniel, el musicólogo, tuvo una influencia 

definitiva en mi elección de estudiar museología tras dejar la judicatura y, por tanto, en la carrera que siguió. 

Al igual que los tribunales, los museos son agentes de cambio social. El derecho cultural internacional abre 
los museos al mundo. Los museos no tienen fronteras, están conectados los unos a los otros. Así lo ha 

recordado recientemente la UNESCO. 
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Résumer en quelques phrases, lignes, ou même paragraphes, l’amitié que j’ai 

pour le professeur Daniel Turp et l’admiration que je lui porte s’avère une tâche tout à 

fait impossible. Il a marqué de manière indélébile la pensée du Tribunal des droits de 

la personne dans sa prise en compte du droit international, et ce, dès sa création en 1990 

et tout au long des vingt premières années de son existence1. 

Il a été par ailleurs pour moi, après 2010 et encore aujourd’hui, une source 

d’inspiration dans ma vie professionnelle actuelle. Nous avons en effet eu ensemble au 

cours de toutes ces années de multiples conversations. Daniel me parlait de ses diverses 

implications dans le monde de la musique, des cours qu’il suivait à l’Université… Et 

c’est ainsi qu’en quittant la magistrature en 2010, je me suis tournée vers le monde de 

la culture, le monde des musées2 pour y prendre une part active et en suivre notamment 

les développements internationaux, notamment ceux de l’UNESCO. 

  

I. Le droit international et le Tribunal des droits de la personne 

du Québec 

Le Tribunal des droits de la personne du Québec a été créé en septembre 1990 

par amendements apportés à la Charte des droits et libertés de la personne3 (Charte), 

cette dernière s’inspirant à plusieurs égards de la Convention européenne des droits de 

l’homme4. Les dispositions sont entrées en vigueur le 10 décembre 1990 : le 

10 décembre! Le législateur indiquait ainsi clairement au Tribunal son devoir de 

prendre en compte le droit international. Ainsi arrimé à la pensée internationale, le 

Tribunal se situait dans la foulée des deux Pactes5 et des conventions internationales en 

matière de droits de la personne… Le chemin du Tribunal en était tracé. 

D’ailleurs, le juge en chef du Canada, le très honorable Brian Dickson, quelque 

trois ans auparavant, avait ouvert cette voie. Il établissait la place du droit international 

des droits de la personne dans l’interprétation des Chartes6 en droit interne, dans le 

jugement de la Cour suprême du Canada Renvoi relatif à la Public Service Employee 

Relations Act : « Les diverses sources du droit international des droits de la personne 

[…] doivent, à mon avis, être considérées comme des sources pertinentes et persuasives 

quand il s’agit d’interpréter les dispositions de la Charte [canadienne] »7.  

Dès les tout débuts de la vie du Tribunal s’est fait sentir l’urgente nécessité de 

formation de tous ses membres, juges et assesseur(e)s, tout spécialement en droit 

 
1  C’est sur cette période 1990-2010 uniquement que je peux directement témoigner.  
2 Par l’obtention d’une maîtrise en muséologie à l’Université de Montréal en 2015. 
3 Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ c C-12. 
4 Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 4 novembre 1950, 213 

RTNU 221 (entrée en vigueur : 3 septembre 1953).  
5  Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 19 décembre 1966, 999 RTNU 171 (entrée en 

vigueur : 23 mars 1976); Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 19 

décembre 1966, 993 RTNU 3 (entrée en vigueur : 3 janvier 1976). 
6  Charte québécoise, supra note 3; Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi 

constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R-U), 1982, c 11. 
7  Renvoi relatif à la Public Service Employee Relations Act, [1987] 1 RCS 313 au para 57. 
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international : William Schabas et Daniel Turp en furent ses tout premiers professeurs. 

En s’assurant de la présence d’éminents professeurs ou d’experts de droit international 

des droits de la personne, le Tribunal a ainsi facilité, à travers un droit interne, les droits 

de la personne dont nous apprenions à mesurer toute l’ampleur, la reconnaissance de 

l’altérité du droit international, mais aussi de ses fondements dont découlent 

essentiellement les normes de droit interne, une reconnaissance qui marque une 

ouverture des systèmes de droit et atténue les frontières entre le dedans et le dehors. 

Au Tribunal des droits de la personne, nous avons très rapidement fait fi de 

l’insoluble question du dualisme, c’est-à-dire de l’obligation pour le législateur 

d’incorporer en droit interne les normes internationales pour que ces dernières aient 

quelque portée. Il faut dire que depuis l’adoption de la Charte canadienne, cette théorie 

du dualisme avait perdu quelque peu de sa rigidité et avait laissé place peu à peu à une 

certaine ouverture. Cette opinion du juge en chef Dickson, citée plus haut, selon 

laquelle les normes internationales sont considérées comme des sources persuasives et 

pertinentes, est devenue ainsi très rapidement la pierre angulaire de toute la réflexion 

du Tribunal des droits de la personne en droit international.  

Mais comment définir la norme internationale? Quel rang lui donner dans la 

hiérarchie des sources du droit? S’agit-il des traités? Des Pactes? Des conventions signées 

et ratifiées? Des observations des organes de surveillance? C’est sur toutes ces questions 

que le professeur Daniel Turp a amené le Tribunal à réfléchir. Ainsi, le Tribunal a tenu à 

souligner l’importance que les jugements doivent accorder au droit international, en 

énonçant expressément, dans les Orientations générales, en 2001 et en 2006, que les 

textes internationaux font partie du contexte d’énonciation de la Charte, dont ils ont 

inspiré le contenu et, qu’à ce titre, ces textes demeurent des sources d’interprétation 

importantes. Ces Orientations générales de 2006 font référence, à plusieurs reprises, au 

contexte international dans lequel se situent la Charte et le Tribunal, tant dans son 

préambule qu’à son article 1.4 : « S’inscrivant dans l’esprit du mouvement international 

contemporain des droits de la personne, la Charte s’interprète à la lumière des textes 

internationaux, sources pertinentes et persuasives »8. 

De 1990 à 2010, l’utilisation des normes internationales par le Tribunal s’est 

donc développée, enrichie et raffinée. Mais le recours à ces normes a toujours été à 

parfaire, notamment lorsqu’il s’est agi de mesurer comment et jusqu’à quel degré ces 

normes peuvent influer sur le processus décisionnel lui-même.  

En 2012, nous avons repris quelques éléments de l’approche adoptée par le 

Tribunal des droits de la personne dans la prise en compte du droit international9, ayant 

développé, au fil des ans, dans plusieurs jugements les enseignements du professeur Turp.   

 
8  Québec, Tribunal des droits de la personne, Orientations générales du Tribunal des droits de la personne, 

2006, art 1.4, en ligne :  

 <tribunaldesdroitsdelapersonne.ca/fileadmin/tribunal-droits-personne/pdf/Orientations_generales_ 

2009_2017-10-02.pdf>. 
9  Michèle Rivet et Manon Montpetit, « La réception du droit international dans le droit interne canadien : 

Une ouverture dynamique » dans Olivier Delas et Michaela Leuprecht, dir, Liber amicorum Peter 

Leuprecht, Bruxelles, Bruylant, 2012,  367. 



 Tribunal et musée, vecteurs de changements sociétaux 331 

Daniel Turp a été impliqué dans la vie du Tribunal tout au long de ses vingt 

premières années : participation à plusieurs séminaires de formation, à des réunions 

hors mur, à des « sommets », notamment en 2001, participation aussi aux différentes 

activités du Tribunal.  

En effet, le Tribunal a aussi cherché à s’impliquer dans la société québécoise 

en amont, et ce, dans le respect des principes d’indépendance, d’impartialité et avec 

la réserve judiciaire qui s’impose. Ce furent notamment par l’organisation de 

colloques avec le Barreau du Québec en 200510, en 2008, comportant un volet 

international important notamment par la participation du président de la Cour 

européenne Jean-Paul Costa11 et en 2010 par la participation du professeur Daniel 

Turp12. 

Ces liens se sont poursuivis par la suite. En 2015, la Revue québécoise de 

droit international publiait un numéro hors-série, Mélanges en l’honneur de Jacques-

Yvan Morin, co-dirigé par Daniel Turp, Me Manon Montpetit, le professeur Stéphane 

Bernatchez, qui furent tous deux assesseurs au Tribunal des droits de la personne, et 

moi-même. 

 

II. Le droit international et les musées 

À l’instar des tribunaux, les musées deviennent au XXIe siècle des acteurs 

de changement social. Je dois à mon ami Daniel, au professeur Turp de m’y être 

intéressée et de réfléchir sur les normes internationales qui les gouvernent, plus 

spécifiquement ici à regarder l’émergence d’une norme de l’UNESCO en ce domaine. 

L’UNESCO est intervenue à plusieurs reprises par des conventions, qui 

touchent directement ou indirectement les musées : la Convention pour la protection 

des biens culturels en cas de conflit armé (Convention de La Haye)13; la Convention 

concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, 

l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels14 de 1970; la 

 
10 Tribunal des droits de la personne et le Barreau du Québec, La Charte des droits et libertés de la 

personne : Pour qui et jusqu’où?, Cowansville, Yvon Blais, 2005. 
11 Jean-Paul Costa, « Le droit à un tribunal selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme » dans Tribunal des droits de la personne et Barreau du Québec, L’accès à un tribunal 

spécialisé en matière de droit à l’égalité : l’urgence d’agir au Québec?, Cowansville, Yvon Blais, 2008, 

405. 
12 Daniel Turp, « La nouvelle justiciabilité internationale des droits économiques, sociaux et culturels » 

dans Tribunal des droits de la personne et Barreau du Québec, Race, femme, enfant, handicap : les 

conventions internationales et le droit interne à la lumière des enjeux pratiques du droit à l'égalité, 
Cowansville, Yvon Blais, 2010, 43. 

13 Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, 14 mai 1954, 249 RTNU 215, 

(entrée en vigueur : 7 août 1956). 
14 Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et 

le transfert de propriété illicites des biens culturels, 14 novembre 1970, 823 RTNU 231 (entrée en 

vigueur : 24 avril 1972). 
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Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel15 de 

1972; la Convention sur protection du patrimoine culturel subaquatique16 de 2001. 

En octobre 2003, l’UNESCO adopte la Convention pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel17 qui entre en vigueur en 2006 à la suite de sa ratification 

par trente États parties. Au 22 février 2018, 177 États avaient ratifié la Convention18. 

Fait à noter, le Canada n’y est pas encore partie; par ailleurs, trois ONG canadiennes y 

ont été accréditées, dont l’Association canadienne d’ethnologie et de folklore en 2016. 

De son côté, le Québec adoptait en 2012 une Loi sur le patrimoine culturel19 pour y 

inclure le patrimoine immatériel. 

La Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 2003 

contient des dispositions générales qui impliquent les musées, tels les articles 2, 11 et 

15. Le premier paragraphe de l’article 2 donne une définition de ce qu’est le patrimoine 

culturel immatériel. Il indique : « Aux fins de la présente Convention, seul sera pris en 

considération le patrimoine culturel immatériel conforme aux instruments 

internationaux existants relatifs aux droits de l’homme […] »20. De plus, les musées 

sont spécifiquement mentionnés dans les Directives opérationnelles pour la mise en 

œuvre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel21, aux 

paragraphes 109 et 118 (b), tandis que les paragraphes 116 et 117 ne se réfèrent pas 

spécifiquement aux musées, mais sont directement liés à leurs opérations. 

Enfin, en 2005, l’UNESCO adoptait la Convention sur la protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles22, convention ratifiée cette fois 

immédiatement par le Canada qui devient chef de file, avec le Québec, dans la 

campagne de ratification. Sans nul doute, les musées sont des institutions qui, en tête 

de file, assurent la protection et la promotion de la diversité culturelle. 

C’est en 2012 que l’UNESCO entreprend une étude spécifique sur les musées, 

étude qui se traduira par l’adoption d’une norme, une recommandation. Le professeur 

François Mairesse indique que, dans sa décision 190 EX/11 adoptée lors de la 

190e session, le conseil exécutif de l’UNESCO demande à la directrice générale :  

[…] de réaliser une étude préliminaire indépendante sur l’opportunité, les 

aspects techniques et juridiques, le champ d’application, la raison d’être, la 

valeur ajoutée et les incidences administratives et financières d’un instrument 

 
15 Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, 16 novembre 1972, 1037 

RTNU 151 (entrée en vigueur : 17 décembre 1975). 
16 Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique, 2 novembre 2001, 2562 RTNU 3 

(entrée en vigueur : 2 janvier 2009). 
17 Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, 17 octobre 2003, 2368 RTNU 3 

(entrée en vigueur : 20 avril 2006). 
18 Ibid. 
19 Loi sur le patrimoine culturel, RLRQ c P-9.002. 
20 Ibid, art 2 (1). 
21  UNESCO, Directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel, Doc CLD-758.21. 
22 Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, 20 octobre 2005, 

2440 RTNU 311 (entrée en vigueur : 18 mars 2007). 



 Tribunal et musée, vecteurs de changements sociétaux 333 

normatif sur la protection et la promotion des musées et des collections, pour 

examen par le Conseil exécutif à sa 191e session, en vue de l’inscription de 

ce point à l’ordre du jour de la 37e session de la Conférence générale23. 

Le professeur François Mairesse qui en regarde les aspects muséaux conclut 

aux termes de son étude qu’il serait intéressant d’envisager un nouvel instrument 

évoquant l’ensemble des fonctions et des rôles du musée au sein de la société, « [l'] 

intérêt d’un instrument introduit par l’UNESCO tient notamment à sa valeur ajoutée, 

qui réside dans son caractère international. Encore faut-il que celui-ci soit utilisé et 

diffusé »24. Il ajoute qu’il lui apparait « qu’un instrument présenté sous forme de 

recommandation pourrait mieux être diffusé et adapté qu’une convention »25. Le 

professeur Patrick O’Keefe, quant à lui, en a mené l’étude sur les aspects techniques et 

légaux. Il analyse les différentes conventions, recommandations et déclarations 

adoptées par l’UNESCO. Il indique : « l’évolution de la pratique et de l’éthique suggère 

que ces dispositions26 peuvent avoir besoin maintenant d’être révisées ayant été 

dépassées par l’évolution des pratiques professionnelles en archéologie » [notre 

traduction] 27. Il arrive ainsi aux mêmes conclusions que François Mairesse et suggère 

fortement (strongly) l’adoption d’une recommandation sur la protection et la promotion 

des musées et de leurs collections. 

La Conférence générale de l’UNESCO adopte le 17 novembre 2015 une 

Recommandation sur la protection et la promotion des musées et des collections, de 

leur diversité et de leur rôle dans la société28 (Recommandation), leur diversité et leur 

rôle dans la société, née d’une volonté de remplacer et d’étendre l’application des 

normes et des principes existants dans les instruments internationaux se référant à la 

place des musées, ainsi qu’aux rôles et responsabilités qui leur sont associés. 

Jusqu’alors, le seul instrument international dédié totalement aux musées était une 

recommandation de 1960 qui ne portait que sur l’accessibilité aux musées, soit la 

Recommandation concernant les moyens les plus efficaces de rendre les musées 

accessibles à tous29. 

Les États membres ont donc convenu de l’établissement et de la mise en œuvre 

d’un ensemble de directives internationales sur la protection et la promotion des musées 

 
23 François Mairesse, « Étude sur l’opportunité, l’étendue, les raisons et la valeur ajoutée d’un instrument 

normatif sur la protection et la promotion des musées et des collections (aspects muséaux) », Décembre 

2012, à la p 3, en ligne : UNESCO <www.unesco.org/new/fileadmin/MULTIMEDIA/HQ/CLT/pdf/ 

Mairesse_Etude_preliminaire_-_aspects_museaux_04.pdf>.  
24 Ibid à la p 50.  
25 Ibid. 
26 L’auteur réfère à l’ensemble des recommandations adoptées par l’UNESCO au fil des ans. 
27 Patrick O’Keefe, « Preliminary study on the advisability of preparing an international instrument for the 

protection and promotion of museums and collections », 2012 à la p 5, en ligne : UNESCO 

<www.unesco.org/new/fileadmin/ MULTIMEDIA/HQ/CLT/pdf/O_Keefe_-_Preliminary_Study_-
_Legal_Aspects.pdf>. Patrick O’Keefe a agi comme expert pour l’UNESCO.   

28  Recommandation sur la protection et la promotion des musées et des collections, Res UNESCO 38 C/49, 

Doc off UNESCO, 38e sess, Doc UNESCO CLT/HER/MHM/2015/PI/H/1 (2015).  
29  Recommandation concernant les moyens les plus efficaces de rendre les musées accessibles à tous, Res 

UNESCO 11 C, Doc off UNESCO, 11e sess, Doc UNESCO, CPG.61/VI.11 (1960); Mairesse, supra 

note 23 à la  p 44.  
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et des collections, qui deviendront la pierre angulaire des politiques muséales 

internationales. L’adoption de cette nouvelle recommandation reflète le fort engagement 

de la communauté internationale pour aider les musées à accomplir leurs rôles dans la 

société contemporaine, dans la promotion du développement durable et du dialogue 

interculturel.  

La Recommandation propose des définitions des termes « musée »30, 

« patrimoine »31 et « collection »32 et reconnaît les défis auxquels les États membres sont 

confrontés dans l’accompagnement des musées et institutions similaires en vue de la 

réalisation de leurs missions. Elle énonce aussi une série de directives de politiques 

fonctionnelles, demandant aux États membres de voir à ce que les musées s’y 

conforment. La Recommandation énonce les enjeux premiers des musées au sein de la 

société : les musées peuvent, notamment, jouer un rôle central en matière de cohésion 

sociale, de formation à la citoyenneté et aux identités collectives. Il s’agit là d’un axe 

premier de la Recommandation, notamment pour les enjeux d’accessibilité des musées 

aux groupes défavorisés, ou pour la participation autochtone à la vie muséale.  

La Conférence générale de l'UNESCO « invite les États membres à prendre les 

mesures adéquates pour adapter ce nouvel instrument à leurs contextes institutionnels et 

socioculturels spécifiques, le faire connaître et faciliter sa mise en œuvre […], à définir, 

en fonction de leur contexte spécifique, les principales étapes de la mise en œuvre du 

nouvel instrument »33. 

Le Musée d’art Zhi Zheng à Shenzhen a collaboré avec l’UNESCO pour créer 

un forum de haut niveau sur les musées et pour soutenir la mise en œuvre et la promotion 

de la Recommandation34. Ainsi, une session s’est tenue du 9 au 12 novembre 2016, à la 

suite de laquelle la Déclaration de Shenzhen sur les musées et les collections35 a été 

adoptée par les participants au forum. Celle-ci insiste à nouveau sur la diversité des 

musées et des collections, ainsi que leur rôle dans la protection du patrimoine en temps 

de paix et de conflit, leurs responsabilités en matière de déontologie, de développement 

des technologies et d’implication des communautés. Elle insiste enfin sur la coopération 

nationale et internationale entre les musées et demande « d’intégrer la Recommandation 

de l’UNESCO de 2015 dans les législations et politiques locales et nationales, et la 

constitution des musées, tout en invitant les États membres de l’UNESCO à ratifier, 

mettre en œuvre et adhérer aux conventions culturelles existantes de l’UNESCO »36. 

 
30  Ibid  au para 4. 
31  Ibid au para 6. 
32  Ibid au para 5. 
33  Actes de la Conférence générale, Rés 38 C/Resolutions, Doc off UNESCO, 38e sess, v 1, Doc UNESCO 

C/49 (2015) au para 49. 
34 « Recommandation sur la protection et la promotion des musées et des collections : média », (27 et 28 

mai 2015), en ligne  (balado) : UNESCO  
 <www.unesco.org/new/fr/culture/themes/museums/recommendation-on-the-protection-and-promotion-

of-museums-and-collections/media>. 
35  Forum UNESCO de haut niveau sur les musées, Déclaration de Shenzhen sur les musées et les 

collections, en ligne : UNESCO <www.unesco.org/new/fileadmin/MULTIMEDIA/HQ/ 

CLT/pdf/ShenzhenDeclaration-FR.pdf>.  
36  Ibid, art 24.  
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En 2019, l’UNESCO publiait le Rapport sur la mise en œuvre de la 

Recommandation de l’UNESCO de 201537, à partir de rapports nationaux fournis par 

cinquante-six États membres en réponse à un questionnaire envoyé à tous les États 

membres l’année précédente38. Fait à noter, seuls cinquante-six États ont fait parvenir 

leurs réponses. Les États membres y mentionnent plusieurs pratiques intéressantes 

notamment en ce qui touche au rôle social des musées39 : développement et maintien 

de la diversité culturelle, renforcement de l’accessibilité des musées à tous, provenance 

et restitutions de biens culturels, plusieurs pays ont en effet de bonnes pratiques en 

matière de restitution de bien volés ou spoliés. Les musées, indique le rapport, « jouent 

un rôle considérable au sein de la société »40. 

Il est indéniable qu’avec la mise en œuvre de cette Recommandation, 

l’UNESCO joue un rôle majeur dans le monde des musées. L’UNESCO peut contribuer 

au premier chef à « constituer un réseau associant États membres et professionnels, afin 

de développer l’ensemble du réseau muséal mondial, et permettre aux musées de jouer 

pleinement leur rôle au sein de la société »41. 

La Recommandation a un rôle fédérateur du monde muséal et représente un 

instrument fondamental pour la régulation internationale des musées. S’adressant aux 

États membres, elle vient cadrer le travail fait par l’ICOM (International Council of 

Museums), réseau d’institutions et de professionnels des musées comprenant plus de 

40 000 membres provenant de 141 pays. 

Elle reconnaît et promeut l’importance du rôle social des musées; elle 

demande aux États membres d’y souscrire. 

Les musées du XX1e siècle ne peuvent se limiter à leurs seules missions 

premières de collecter, de préserver, d’étudier, d’exposer et de transmettre le patrimoine 

matériel et immatériel de l’humanité et de son environnement à des fins d’études, 

 
37 Rapport sur la mise en œuvre de la Recommandation de l’UNESCO de 2015 sur les Musées et les 

Collections: Recommandation concernant la protection et la promotion des musées et des collections, 

leur diversité et leur rôle dans la société, Doc off UNESCO CLT-2019/RP/1 Rev (2019), en ligne : 

<unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000371549_fre.locale=fr>. 
38  Ibid à la p 66. Les questions sur le rôle social des musées étaient les suivantes : 

 « 9.1 Votre gouvernement a-t-il pris des mesures spécifiques pour intégrer les principes des rôles sociaux 

des musées, tels qu’encourager l’intégration et la cohésion sociales et renforcer les liens sociaux en 
promouvant des activités en lien avec ces aspects? 

 9.2  Votre gouvernement a-t-il pris des mesures spécifiques pour faciliter un accès physique sûr et l’accès 

intellectuel de tous, notamment des enfants, des personnes âgées et des groupes défavorisés aux musées 
et aux collections? (Cela renvoie en outre à l’Objectif 11.7 du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030) 

 9.3 Un programme spécifique a-t-il été mis en place pour promouvoir les questions liées aux 
préoccupations sociétales contemporaines, dont les droits de l’homme et l’égalité des genres, dans le 

secteur des musées de votre pays ? 

 9.4  Votre gouvernement a-t-il engagé des efforts pour promouvoir le dialogue et les partenariats entre 
les musées et les populations ayant des liens spécifiques avec les collections, et, le cas échéant, lancé des 

demandes de retour ou de restitution de biens du patrimoine, ou fait suite à de telles demandes, 

conformément aux lois et politiques applicables? »  
39 Ibid aux pp 43-48. 
40 Ibid à la p 8. 
41 Ibid à la p 56. 

https://uqam.sharepoint.com/sites/GroupeUQAMRQDI_Stages/Documents%20partages/unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000371549_fre.locale=fr
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d’éducation et de délectation, ainsi que l’ICOM les définit encore en 2007, définition 

aujourd’hui en cours de révision42. 

Comme le soulignent des muséologues du Brésil : « [les musées] doivent 

écouter, dialoguer, remettre en question, construire, reconstruire, gagner en estime, 

innover et être connectés »43. 

Je dois beaucoup à mon ami Daniel, au professeur Turp.   

Il m’a permis de mieux comprendre comment la juge que j’étais est un 

« citoyen du monde »44. Il me permet de mieux saisir comment la muséologue que je 

suis doit inscrire son parcours et ses réflexions dans la mouvance internationale.  

Daniel, merci. 

 
42 Conseil international des musées, « Définition du musée », en ligne : ICOM 

<icom.museum/fr/ressources/normes-et-lignes-directrices/definition-du-musee/>.  
43 Andrea Bueno Buoro et Claudia Porto, « Ce fameux dilemme », en ligne : ICOM 

<icom.museum/fr/news/the-known-dilemma/>. 
44 Michèle Rivet, « Entre stabilité et fluidité : le juge, arbitre des valeurs » dans Tribunal des droits de la 

personne et Barreau du Québec, La Charte des droits et libertés de la personne : pour qui et jusqu’où?, 

Cowansville, Yvon Blais, 2005, aux pp 33-48. 

https://uqam.sharepoint.com/sites/GroupeUQAMRQDI_Stages/Documents%20partages/icom.museum/fr/news/the-known-dilemma

